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Formation agent des services de sécurité d’incendie et d’assistance à personnes 
FORMATION INITIALE SSIAP 1 
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OBJECTIFS DE LA FORMATION          

Cette formation vise à donner au candidat les compétences nécessaires pour assurer les fonctions d’agent 

permanent des services de sécurité incendie et d’assistance à la personne dans les établissements recevant du 

public et les immeubles de grande hauteur. 

 

PUBLIC ET MODALITES D’ENTREE  

Cette formation s’adresse à tout public. Formation INTER ou INTRA : nous consulter pour connaitre les sessions et 

disponibilités. 

 

ACCESSIBILITE 

Sous couvert de compatibilité avec la formation, nous invitons les personnes en situation de handicap à nous 
consulter afin d’envisager les possibilités (admin@forsse.fr ) 
 

TARIFS  

Sur devis – Nous consulter (admin@forsse.fr) Devis sous 48h00 
 

ORGANISATION DE LA FORMATION 

➢ Prérequis 
Être secouriste à jour de ses recyclages 

Être apte physiquement 

Maitriser le français, parlé et écris 
➢ Durée 

67 heures minimum 
➢ Effectif 

De 1 minimums à 12 stagiaires 
➢ Intervenants 

Formateur SSIAP du niveau minimum de celui délivré, à jour de recyclages. 
➢ Méthodes pédagogiques 

Exposés interactifs, démonstration par le formateur, étude de cas, mise en situation… 
➢ Attribution finale 

Diplôme d’agent des services de sécurité et d’assistance à personne (SSIAP 1) sous réserve de la 
validation des épreuves théorique et pratique par le Jury d’examen. 
En cas de validation partielle, sur présentation son évaluation individuelle, le candidat peut, dans l’année 
qui suit, se représenter dans tout centre d’examen agréé, afin de repasser l’épreuve non obtenue (écrite 
ou orale) 
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TEXTES REGLEMENTAIRES DE REFERENCE 

✓ Arrêté du 2 mai 2005 
✓ Arrêté du 25 juin 1980 
✓ Arrêté du 30 décembre 2011 

PROGRAMME DE LA FORMATION 

 

➢ LE FEU ET SES CONSEQUENCES 

Eclosion et développement Le comportement au feu 

 

➢ LA SECURITE INCENDIE 

Principes de classement des établissements Fondamentaux et principes généraux de sécurité incendie Desserte des 

bâtiments 

Cloisonnement d’isolation des risques Evacuation du public et des occupants Désenfumage 

Eclairage de sécurité  

Présentation des différents moyens de secours  

 

➢ LES INSTALLATIONS TECHNIQUES 

Installations électriques Ascenseurs et nacelles 

Installations fixes d’extinction automatiques Colonnes sèches et humides 

Système de sécurité incendie 

 

➢ ROLE ET MISSIONS DES AGENTS DE SECURITE INCENDIE 

Le service sécurité 

Présentation des consignes de sécurité et main courante Le poste de sécurité 

Rondes de sécurité et surveillance des travaux 

Mise en œuvre des moyens d’extinction 

Appel et réception des services publics de secours Sensibilisation des occupants 

 

➢ CONCRETISATION DES ACQUIS 

Visites applicatives 

Mises en situation d’intervention 
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